
La FDEE 19 assure pour le compte des communes qui lui ont transféré la compétence Eclairage Public, la maîtrise

d’ouvrage des travaux de création, d'extension, de rénovation et de renouvellement des installations.

Les dommages liés à un accident, à un acte de vandalisme, à un vol, ou à un événement climatique exceptionnel

sur le patrimoine d’éclairage public sont gérés par la FDEE 19. Voici la procédure en fonction des cas :

ÉCLAIRAGE PUBLIC : Déclaration d’un sinistre

A compléter par la collectivité (dans tous les cas)

Nom de la collectivité / coordonnées

Date du sinistre

Adresse du sinistre 

Descriptif sommaire des dommages

Date, signature et cachet

Déclaration à envoyer accompagnée des pièces justificatives à accueil@fdee19.fr

Fédération Départementale d’Electrification et d’Energie de la Corrèze

6 quartier Montana 19150 LAGUENNE-SUR-AVALOUZE

05 55 20 89 51 – accuei@fdee19.fr – www.fdee19.fr

Pièces à fournir :

 La présente déclaration complétée et signée

 Plan de situation du sinistre

 Constat amiable complété et signé des 2 parties

 Photo(s) 

- Sinistre suite à des intempéries ou accident sans responsable connu :

• informer la FDEE 19 en complétant ce document

• la FDEE 19 organisera les travaux de réparation avec l’entreprise du secteur

intercommunal d’énergie après consultation et accord sur le montant du devis

(les coûts seront partagés entre le SIE et votre commune : 50 % du HT pour

chaque collectivité)

• informer la FDEE 19 en complétant ce document

• la commune rédige un constat amiable avec le responsable du sinistre en

mentionnant la FDEE 19 et son adresse dans le cadre B et les dégâts constatés

sans autre mention. Ne rien déclarer à l’assurance de la collectivité

(Important : bien s’assurer que le responsable a renseigné lisiblement ses

coordonnées, son n° de contrat et les coordonnées de son assureur)

- Sinistre suite à accident avec responsable déclaré :

A la suite de cette déclaration, la commune n’a rien à faire. La FDEE 19

effectue les démarches auprès de l’assurance du responsable.

Attention : les sinistres ne concernent pas les pannes. Pour cela, la commune doit directement contacter l’entreprise en charge de la maintenance sur son territoire.
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